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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le Titre II bis du rŁglement (CEE) no 1035/72 du Conseil du
18 mai 1972 portant organisation commune des marchØs
dans le secteur des fruits et lØgumes (1) prØvoit des mesures
spØcifiques afin de remØdier à l’inadaptation des instru-
ments de production et de commercialisation de certains
fruits à coque et des caroubes. Une aide est accordØe aux
organisations de producteurs ayant bØnØficiØ d’une recon-
naissance spØcifique et ayant prØsentØ un plan approuvØ
par l’autoritØ compØtente en vue d’amØliorer la qualitØ et
la commercialisation de leur produit.

(2) Le rŁglement (CEE) no 1035/72 a ØtØ abrogØ par le rŁgle-
ment (CE) no 2200/96 du Conseil (2). Cependant, comme le
prØvoit l’article 53 du rŁglement (CE) no 2200/96, les droits
acquis par les organisations de producteurs en application
du titre II bis du rŁglement (CEE) no 1035/72 sont main-
tenus jusqu’à leur Øpuisement.

(3) L’aide spØcifique accordØe pour l’Ølaboration et la mise en
oeuvre du plan d’amØlioration de la qualitØ et de la
commercialisation conformØment à l’article 14 quinquies,
paragraphe 2, du rŁglement (CEE) no 1035/72 est limitØe
à une durØe de dix ans et le niveau maximum de l’aide est
dØgressif afin de permettre un transfert progressif de la
responsabilitØ financiŁre aux producteurs.

(4) Un certain nombre de plans sont arrivØs à ØchØance en
2000, à l’issue de leur dixiŁme annØe.

(5) Le rŁglement (CE) no 2200/96 prØvoit que la Commission
communiquera au Conseil un rapport sur le fonctionne-
ment de ce rŁglement. Ce rapport doit inclure une Øvalua-
tion des rØsultats des mesures spØcifiques concernant les
fruits à coque et les caroubes mises en oeuvre en vertu
du Titre II bis du rŁglement (CEE) no 1035/72 et peut
prØvoir des mesures d’aide supplØmentaires. Jusqu’à cette
date, les organisations de producteurs dont les plans
d’amØlioration arrivent à ØchØance en 2000, et qui conti-
nuent à satisfaire aux critŁres de reconnaissance, peuvent
demander la poursuite du financement de leur plan dans le
cadre du budget 2001.

(6) Seules les demandes d’aide relatives au travail rØalisØ
jusqu’au 15 juin 2001 peuvent Œtre prises en considØration
pour un financement dans le cadre du budget 2001.

(7) Pour simplifier les procØdures administratives, l’aide est
limitØe autant que possible aux rØgions pour lesquelles
une demande d’aide a ØtØ introduite au cours de la
dixiŁme annØe du plan.

(8) La durØe maximale d’un an susmentionnØe n’est pas suffi-
sante pour achever le travail d’arrachage suivi de la replan-
tation et/ou de la reconversion variØtale. L’aide maximale
par hectare doit donc Œtre accordØe pour les autres actions
conformØment à l’article 2, paragraphe 1, troisiŁme alinØa
et à l’article 2, paragraphe 2, du rŁglement (CEE) no 790/89
du Conseil (3),

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Les organisations de producteurs reconnues qui sont engagØes
dans la production et la commercialisation de fruits à coque
et/ou de caroubes conformØment à l’article 14 bis du rŁglement
(CEE) no 1035/72 et dont les plans d’amØlioration de la qualitØ
et de la commercialisation ont ØtØ approuvØs en 1990 peuvent
demander la poursuite du financement de leur plan pour une
durØe supplØmentaire d’un an au maximum, dans le cadre des
rŁgles fixØes par le prØsent rŁglement.

Article 2

L’aide n’est accordØe qu’aux rØgions pour lesquelles une
demande d’aide a ØtØ prØsentØe pour la dixiŁme annØe du
plan et est limitØe à un montant maximal de 241,50 EUR
par hectare, conformØment à l’article 2, paragraphe 1, troisiŁme
alinØa, et à l’article 2, paragraphe 2, du rŁglement (CEE)
no 790/89. Elle est applicable pour une durØe maximale d’un
an suivant immØdiatement la date d’expiration de la dixiŁme
annØe du plan et au plus tard jusqu’au 15 juin 2001.
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Les demandes de prolongation du financement d’un plan
conformes à l’article 1er sont Øquivalentes pour les organisa-
tions de producteurs à l’acceptation d’appliquer leur plan tel
qu’approuvØ pour la dixiŁme annØe, pendant une durØe supplØ-
mentaire d’un an au maximum.

Article 3

Les modalitØs d’application applicables à la dixiŁme annØe
s’appliquent mutatis mutandis à la durØe supplØmentaire visØe
à l’article 1er.

Le cas ØchØant, les mesures sont adoptØes conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 46 du rŁglement (CE) no 2200/96.

Article 4

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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